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PPRn Inondation,  révisé le 15/01/2014 (suite)
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Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la

case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2022 30/09/2022 08/09/2023

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 02/10/2020 03/10/2020 08/10/2020

Marée de tempête 02/10/2020 03/10/2020 08/10/2020

Mouvement de terrain 20/12/2019 22/12/2019 06/06/2021

Mouvement de terrain 01/12/2019 02/12/2019 12/06/2020

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/11/2019 24/11/2019 30/11/2019

Mouvement de terrain 22/11/2019 24/11/2019 13/02/2020

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 03/11/2019 03/11/2019 19/12/2019

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 31/10/2019 31/10/2019 24/10/2020

Mouvement de terrain 31/10/2019 03/11/2019 03/12/2020

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 03/10/2015 03/10/2015 08/10/2015

Mouvement de terrain 03/10/2015 04/10/2015 02/03/2016

Mouvement de terrain 14/11/2014 15/11/2014 07/06/2015

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 09/11/2014 11/11/2014 19/02/2015

Mouvement de terrain 09/11/2014 12/11/2014 07/06/2015

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 04/11/2014 05/11/2014 06/01/2015

Mouvement de terrain 04/11/2014 05/11/2014 07/06/2015

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 16/01/2014 18/01/2014 02/02/2014

Mouvement de terrain 16/01/2014 20/01/2014 26/04/2014

Mouvement de terrain 04/01/2014 06/01/2014 26/04/2014

Mouvement de terrain 25/12/2013 26/12/2013 26/04/2014

Mouvement de terrain 07/03/2013 09/03/2013 26/10/2013

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 30/09/2012 30/09/2012 13/01/2013

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 24/09/2012 24/09/2012 13/01/2013

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
08/11/2011 08/11/2011 07/03/2012

Mouvement de terrain 05/11/2011 09/11/2011 15/06/2012

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 15/11/2010 15/11/2010 10/04/2011

Mouvement de terrain 30/10/2010 25/12/2010 22/06/2011

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
04/05/2010 04/05/2010 26/06/2010

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
19/02/2010 19/02/2010 26/06/2010

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
01/01/2010 02/01/2010 13/05/2010

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
22/12/2009 22/12/2009 13/05/2010

Mouvement de terrain 22/12/2009 29/12/2009 13/05/2010

Mouvement de terrain 13/12/2008 17/12/2008 01/07/2009

Par submersion marine 30/11/2008 01/12/2008 21/05/2009

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 02/12/2005 03/12/2005 14/05/2006

Mouvement de terrain 02/12/2005 03/12/2005 10/10/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2005 31/03/2005 23/04/2008
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Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2005 31/03/2005 22/02/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2004 30/09/2004 23/04/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2004 30/09/2004 22/02/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2004 31/03/2004 23/04/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2004 31/03/2004 22/02/2008

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
31/10/2003 01/11/2003 23/05/2004

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 04/05/2007

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 25/08/2002 26/08/2002 24/01/2003

Mouvement de terrain 24/11/2000 24/11/2000 14/06/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/11/2000 24/11/2000 14/06/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
05/11/2000 06/11/2000 23/03/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/11/2000 06/11/2000 29/12/2000

Mouvement de terrain 05/11/2000 06/11/2000 14/06/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 11/10/2000 11/10/2000 29/12/2000

Mouvement de terrain 11/10/2000 15/10/2000 14/06/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 06/06/2000 06/06/2000 22/11/2000

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/10/1999 24/10/1999 19/03/2000

Mouvement de terrain 23/10/1999 24/10/1999 19/03/2000

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 18/09/1999 19/09/1999 19/03/2000

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 30/09/1998 30/09/1998 05/02/1999

Glissement de terrain 24/12/1996 25/12/1996 22/08/1998

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 11/01/1996 12/01/1996 14/02/1996

Affaissement - Eboulement, chutes de pierres et de blocs

Glissement de terrain
11/01/1996 12/01/1996 17/04/1996

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 04/11/1994 06/11/1994 25/11/1994

Glissement de terrain 10/01/1994 11/01/1994 10/06/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 06/01/1994 13/01/1994 10/06/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/10/1993 10/10/1993 24/10/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 06/10/1992 06/10/1992 27/02/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 10/09/1992 10/09/1992 28/03/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/06/1992 24/06/1992 27/02/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 19/06/1992 19/06/1992 27/02/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28/09/1991 30/09/1991 15/10/1992

Par submersion marine 28/09/1991 30/09/1991 27/02/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 25/02/1989 26/02/1989 25/07/1989

Par submersion marine 25/02/1989 26/02/1989 07/02/1990

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/08/1983 24/08/1983 08/10/1983

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 06/02/1983

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 02/12/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/
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Préfecture : Nice - Alpes-Maritimes

Commune : Nice 22 Rue Chabrier

Parcelle(s) : IW0105

06000 Nice

France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

SNC MARIGNAN COTE D'AZUR -
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Pour le PPR « Séisme »  approuvé  le 28/01/2019, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :

- Quelle que soit la zone et sous la condition "bâtiment, installation ou équipement appartenant à la catégorie d'importance IV." :
référez-vous au règlement, page(s) 21

> Règlement du PPRn Séisme,  approuvé le 28/01/2019

> Note de présentation du PPRn Séisme,  approuvé le 28/01/2019

L'Etat des Risques délivré par SAS Nikaïa Expertises en date du 16/11/2023 fait apparaître que la commune dans laquelle se

trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°2023-065/DDTM/PRNT en date du 30/06/2023 en matière d'obligation

d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Séisme et par la réglementation du PPRn Séisme  approuvé  le 28/01/2019. zone B2

  Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l'immeuble ou certaines conditions caractéristiques.

- Le risque Inondation Par une crue (débordement de cours d'eau) et par le PPRn Inondation  prescrit  le 25/03/2020.

  A ce jour, aucun réglement ne permet de statuer sur la présence ou non de prescriptions de travaux pour ce PPR.

- Le risque sismique (niveau 4, sismicité Moyenne) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

> Arrêté Préfectoral départemental n° 2023-065/DDTM/PRNT du 30 juin 2023

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Débordement rapide (torrentiel),  approuvé le 17/11/1999

   - Cartographie réglementaire du PPRn Séisme,  approuvé le 28/01/2019

   - Cartographie réglementaire du PPRn Mouvement de terrain,  approuvé le 16/03/2020

   - Cartographie réglementaire du PPRn Feu de forêt,  approuvé le 07/02/2017

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon
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